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Amendement  3 

Adrian Severin, Hannes Swoboda, Kristian Vigenin 

au nom du groupe S&D 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, Verts/ALE, GUE/NGL, ECR, EFD 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 14 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

 14 bis. salue les importantes réformes 

adoptées par l'Ukraine, dans la sphère 

économique notamment, dont on peut 

s'attendre à ce qu'elles assurent un retour 

rapide de la croissance et de la 

compétitivité; souligne que ces réformes 

pourraient déboucher sur la conclusion 

d'un accord avec le FMI sur une ligne de 

crédit modulable pour l'Ukraine sur la 

base d'un programme de stabilité 

macroéconomique; met en évidence la 

nécessité d'une conclusion rapide des 

négociations du protocole d'accord y 

afférent portant sur une aide 

supplémentaire de l'Union européenne 

sous la forme d'un programme d'aide 

macro-financière; prie instamment la 

Commission et le Conseil de continuer 

d'aider l'Ukraine à mener à bien ses 

projets de réforme; 

Or. en 
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Amendement  4 

Adrian Severin, Hannes Swoboda, Kristian Vigenin 

au nom du groupe S&D 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, Verts/ALE, GUE/NGL, ECR, EFD 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

11. invite tous les partis siégeant à la 

Verkhovna Rada à soutenir et à 

promouvoir un système efficace d'équilibre 

des pouvoirs en lien avec le 

fonctionnement légitime du gouvernement; 

11. invite les partis d'opposition et les 

partis au pouvoir ainsi que leurs 

responsables politiques à soutenir et à 

encourager de bonne foi un système 

efficace d'équilibre des pouvoirs par 

rapport au fonctionnement légitime du 

gouvernement; invite, par conséquent, 

tous les partis siégeant à la Verkhovna 

Rada à faire preuve d'une volonté 

concrète de jeter les bases d'une 

coopération sincère et constructive pour 

surmonter les graves querelles partisanes 

qui prévalent actuellement et d'œuvrer à 

un climat de cohésion démocratique en 

Ukraine en ce qui concerne les objectifs 

en matière de développement, de réformes 

et de politiques extérieures de l'Ukraine, 

afin d'assurer la continuité des travaux 

parlementaires et de s'abstenir 

d'internationaliser les conflits internes; 

Or. en 
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Amendement  5 

Adrian Severin, Hannes Swoboda, Kristian Vigenin 

au nom du groupe S&D 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, Verts/ALE, GUE/NGL, ECR, EFD 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

8. invite le gouvernement ukrainien à 

mettre la législation sur la liberté des 

médias en conformité avec les normes de 

l'OSCE, des mesures décisives à cet égard 

pouvant appuyer la candidature de 

l'Ukraine à la présidence en exercice de 

l'OSCE en 2013; 

8. invite le gouvernement ukrainien à 

mettre la législation sur la liberté des 

médias en conformité avec les normes de 

l'OSCE; (la deuxième partie du 

paragraphe doit être effacée) 

Or. en 

 

 


